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Responsable de stage : Thomas Sprenger 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Valant Contrat  de  Formation  simplifié 

A renvoyer à l’ADFPA dès que possible 
455 rue du Colonel de Casteljau - B.P. 40417 

39016 LONS-LE-SAUNIER Cedex 
Tél. 03.84.35.14.30 – Mail : adfpa39@jura.chambagri.fr 

 

Je m’inscris au test du mardi 2 avril 2024 à Lons 

            £ à 10h                  £ à 14h 

en vue  £  de l’obtention    £  du renouvellement (date 
d’échéance : ______________________) 

du Certiphyto £ « Décideur en entreprise non soumise à 
agrément » (pour traiter sur ma ferme) 

£ Décideur en entreprise soumise à agrément (personnes 
faisant de la prestation) 

SIRET de l’entreprise (obligatoire pour l’inscription) : 

 ................................................................  

Nom :  ........................................................  

Prénom :  ....................................................  

Adresse :  ....................................................  

Tel :  .................... Date naissance :  ..............  

E-mail :  .....................................................  

Production :  ................................................  

Statut :  £ Contributeur VIVEA (chef d’exploitation, con-

joint collaborateur, aide familial, cotisant solidaire de - de 65 ans 

à jour des cotisations MSA/VIVEA). 

    £ Autre, précisez :   

Un chèque de 90 € à l’ordre de l’ADFPA est requis pour valider 
votre inscription. En signant, je déclare avoir pris connaissance 
des Conditions Générales de Services énoncées ci-contre et du 
règlement intérieur (accessible sur notre site internet : 
www.adfpa.fr) ET accepte que les informations recueillies sur ce 
bulletin soient enregistrées par l'ADFPA. Elles sont susceptibles 
d'être transmises aux financeurs, formateurs, aux participants des 
formations à des fins d'organisation. 

Fait à ………………………………, le ……………………………………. 
Signature stagiaire : Pour l’organisme de formation, 
 Responsable du Centre de formation, 
                                                   Romuald VUILLEMIN 

 

Un courrier de confirmation sera adressé aux participants 
5 jours avant le début de la formation. 

Programme au 26/02/2024 

2 avril 2024 

à 10 h ou 14h 

à Lons-le-
Saunier  

TEST 
CERTIPHYTO 
DECIDEUR 

Obtention / Renouvellement 
 

du Certiphyto  

« Décideur en entreprise non soumise          
à agrément » 

ou « Décideur en entreprise soumise            
à agrément » 
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Public 
Agriculteur, forestier, paysagiste ; un numéro 
SIRET justifiant de votre statut de professionnel 
est requis à l’inscription. 
Pour les personnes en situation de handicap, 
prendre contact avec l’ADFPA, afin d’envisager 
les aménagements possibles 

Pré requis 
Connaissances de base en informatique (il suffit 
de savoir cliquer) 

Méthode et modalités d’évaluation 

Questionnaire à choix multiples sur ordinateur 
(mis à disposition par l’ADFPA). 

Intervenant : Thomas Sprenger (formateur 

ADFPA) 

Durée, dates et lieu : 2h 

Mardi 2 avril 2024 à Lons-le—Saunier 

Horaires 
10h-12h ou 14h-16h 

Tarif 
Participation de 90 € 
En cas d’inscription et de non participation, 
l’ADFPA vous facturera la place (cf Conditions 
générales de services). 

Validation 

A l’issue du test, un bordereau de score vous 
sera remis dans l’attente du certificat. 

Responsable de stage 
Thomas Sprenger - Tél : 03.84.35.14.30 

(cf coordonnées complètes au verso) 

Certiphyto Décideur- Obtention ou Renouvellement 

Vous cherchez à obtenir ou               

à renouveler le Certiphyto ?  

Que ce soit pour le certificat 

« Décideur en entreprise non soumise 

à agrément » ou « Décideur en entre-

prise soumise à agrément », le test 

est une solution simple et rapide. 

Nous vous communiquerons un lien 

vers des tests à blanc afin de vous y 

préparer. 

Objectif : vous cherchez à obtenir ou à re-
nouveler le Certiphyto... 

… « Décideur en entreprise non soumise à 
agrément » pour acheter et réaliser les 

traitements sur votre ferme ? 

… « Décideur en entreprise soumise à agré-
ment » pour faire de la prestation de ser-
vices (agricole, forestier ou paysager) ? 

Pour ce faire, le test seul (correspondant à 
votre activité) est une voie possible. 

Comment ça se passe  ? 

—> examen sur ordinateur 

—> jusqu’à 1h30 pour répondre à une série 
de 30 questions 

—> un score de 15/30 est nécessaire pour 
(re)valider le Certiphyto « Décideur en 
entreprise non soumise à agrément » ou 
20/30 pour (re)valider le Certiphyto 
« Décideur en entreprise soumise à agré-
ment »  

Suite au test, la demande de certificat ou 
de son renouvellement (procédure sur In-
ternet) pourra être réalisée avec accompa-
gnement de notre part. 

Satisfaction globale des formations 2022 : 8,66/10 


